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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015210-0016

Signé le mercredi 29 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

ARRÊTÉ 2015-231 PORTANT EXTENSION DE CAPACITE DE LA MAISON
D'ACCUEIL SPECIALISEE DE L'INSTITUT DU VAL MANDE GEREE PAR
L'INSTITUT LE VAL MANDE
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ARRÊTÉ  N°2015-231 

 
 

PORTANT EXTENSION DE CAPACITE 
DE LA MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE DE L’INSTITUT DU VAL MANDE 

GEREE PAR L’INSTITUT LE VAL MANDE 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE DE FRANCE 

 

 
VU Le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, 

L313-1 et  L314-3 et suivants,   
 
VU Le Code de la Santé Publique ; 
 
VU Le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU Le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude Evin en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU L'arrêté préfectoral n° 88-864 en date du 28 septembre 1988 portant autorisation 

de création à hauteur de 30 lits et places dont 25 places d’internat dont 2 en 
accueil d’urgence ou temporaires et 5 places d’accueil de jour, d’une Maison 
d’Accueil Spécialisée située 7 rue Mongenot à Saint Mandé (94160), gérée par 
l’Institut Départemental des Aveugles ; 

 
VU L'arrêté préfectoral n° 2007-5086 en date du 26 décembre 2007 portant la capacité 

de la MAS à 46 places dont 37 places d’internat, 7 places d’accueil de jour et 2 
places d’accueil temporaire ; 

 
VU La demande présentée le 31 juillet 2014 par l’Institut le Val Mandé situé 7 rue 

Mongenot à Saint Mandé (94160), en vue de la transformation d’une place 
d’accueil temporaire en une place d’accueil de jour et d’une extension de 3 places 
en accueil de jour portant ainsi la capacité de la MAS située à Saint Mandé 7 rue 
Mongenot, de 46 à 49 places soit 38 places d’internat dont 1 d’accueil temporaire, 
et 11 places d’accueil de jour ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT que l’extension de capacité est inférieure au seuil prévu à l’article 

D.313-2 du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et réponds aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de 
l’organisation sociale et médico-sociale ; 

 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 

par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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 CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2014-2018 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose en pour ce 

projet des crédits nécessaires à sa mise en œuvre soit  190 800,00€  au 
titre de l’autorisation d’engagement 2011 sur des crédits de paiement 
2015. 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
La demande formulée par l’Institut le Val Mandé tendant à la transformation d’une place 
d’accueil temporaire en une place d’accueil de jour et à l’extension de 3 places de l’accueil 
de jour de la Maison d’Accueil Spécialisée sise 7 rue Mongenot à Saint Mandé (94160) est 
accordée. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée sise 7 rue Mongenot à Saint Mandé (94160) 
est donc portée de 46 à 49 places soit 38 places d’internat dont 1 d’accueil temporaire, et 11 
places d’accueil de jour, pour l’accompagnement de personnes adultes polyhandicapées. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 081 141 7  
Code catégorie : 255 
Code discipline : 917 et 658 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 et 21  
Code clientèle : 500 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 000 101 9 
 
Code statut : 19 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L.313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans  
à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du CASF 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué Territorial du Val de Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Île-de-France et du département du Val de Marne. 
 
 

Fait à Paris, le 29 juillet 2015 
 
Pour le Directeur général  
de l'Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
Le Directeur général adjoint 
 
     SIGNE 
 
Jean-Pierre ROBELET 
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Acte n° 2015215-0002

Signé le lundi 03 août 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Décision N°DSP-CSSPSS-2015-287 portant autorisation de création d'un site internet
de commerce électronique de médicaments



 
 

 
 

 

 
35 rue de la Gare - Millénaire 2 – 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01 44 02 00 00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Décision N°DSP-CSSPSS-2015-287 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Claude EVIN Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu la décision en date du 11 décembre 2012 portant délégation de signature de Monsieur 
Claude EVIN, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur 
Laurent CASTRA, Directeur de la Santé publique et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
Vu la demande déposée le 25 juin 2015 par Madame Colette CHIN, pharmacienne titulaire 
de l’officine sise 6 bis, rue du Pont à TRIEL SUR SEINE (78510), exploitée sous la licence 
n° 78#000142, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique de 
médicaments à l’adresse www.pharmacie-triel.fr; 
 
 Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 22 juillet 2015 ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande et des engagements pris par la 
pharmacienne titulaire que les conditions d’exploitation du site internet de commerce 
électronique de médicaments devraient être de nature à garantir le respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction de la Santé Publique 
 

 
Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département contrôle et sécurité sanitaires 
des produits et des services de santé  
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DECIDE 
 

 
Article 1er : Madame Colette CHIN est autorisée à créer un site internet de commerce 
électronique de médicaments, à l’adresse www.pharmacie-triel.fr rattaché à la licence 
n°78#000142 de l’officine de pharmacie dont elle est la titulaire exploitante, sise 6 bis, rue 
du Pont à TRIEL SUR SEINE (78510). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation  ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation  du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°78#0000142 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 3 août 2015 
 
 
       Pour le Directeur général 
       de l’Agence régionale de santé 
        Ile-de-France, 

 
Le Directeur de la Santé publique 

        
 

   
 
       Laurent CASTRA 
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Agence régionale de santé (ARS)

arrêté DT 93 n° 2015-290 portant modification de l'autorisation de dispenser à
domicile de l'oxygène à usage médical de la société «VitalAire» - 15 route de
Fontainebleau - 94400 VITRY SUR SEINE 
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